
Depuis quelques annees, certaines provinces canadiennes ont élargi leur procédure d’évaluation 
environnementale aux politiques, plans et programmes. Tel est le cas de la Nouvelle-Écosse et de 
Terre-Neuve qui possèdent des dispositions législatives à cet effet. L’Ontario, pour sa part, ne 
traite pas spécifiquement d’évahration environnementale des politiques mais fait plutôt référence, 
dans sa législation, à l’évaluation des plans, programmes et des classes de projets. Quant4 la 
Saskatchewan, la Commission de révision de l’évaluation environnementale de la Saskatcheyan 
a élaboré un rapport sur les procédures d’évaluation environnementale qu’il serait int&essant. de 
mettre en place dans cette province. Toutefois, il ne semble pas que l’application formelle de ces 
procédures ait été effectuée puisque 1’Environmentul Assessment Act n’en fait aucunement 
mention (Saskatchewan, Environment et Public Safety, 1991, pp. 15,22). 

Afin de faire état de la situation en matière d’évaluation environnementale stratégique à l’échelle 
provinciale, les rubriques qui suivent mettront en lumière les procédures adoptées par la 
Nouvelle-Ecosse, Terre-Neuve et l’Ontario pour réaliser l’évaluation exwiromrementale de leurs 
politiques, plans et progmmmes. 
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(Tiré de l’Environment Ad et de l’Environmental Assessment Regulations) 

1. Contexte institutionnel 

En Nouvelle-lbsse, l’Environmental Assessment Regulations, règlement découlant de 
l’Environment Act. prhoit l’évaluation envkomxmentale de toute « action » (undertaking) qui, 
selon l’opinion du ministre de l’Envir&nement, est susceptible d’entraîner des impacts 
enviroIlIlementallx. 

En vertu de 1 ‘Environmental Assessment Regulations, le terme « action » est relativement large. 
Son application vise notamment les activités, les projets, les travaux, les modifications de projets, 
la démolition et l’agrandissement des installations existantes mais également les plans, les 
politiques et les programmes. 

Le promoteur de l’action, « 1’Administrateur » (Administrator), la « Commission d’évaluation 
environnementale » (Nova Scotia Environmental Assessment Bo~rd) ainsi que le ministre de 
l’Environnement de la Nouvelle-Écosse constituent les quatre principaux acteurs de la procédure. 

Le promoteur représente la personné qui met en œuvre ou propose de mettre en œuvre une 
« action ». C’est à cet acteur que revient la responsabilité d’effectuer l’évaluation environ- 
nementale. 

« L’ Administrateur » consiste en une personne déléguée par le ministre de l’Environnement pour 
veiller à l’atteinte des objectifs de la loi. Il agit au même titre que le ministère de 
l’Environnement puisqu’il est chargé, notamment, de décider de la recevabilité des évaluations et 
de faire recommandation au ministre, après avoir pris connaissance des études d’impact qui lui 
sont assignées. 

La « Commission d’évaluation environncmentale » est formée généralement d’un président et, 
d’au plus, quatre autres personnes désignées par le « gouverneur en Conseil » (Govmnor in 
Cour@. Cette commission est génkralement tenue de réviser les études d’impact qui lui sont 
référées par 16 ministre, de recommander au ministre l’autorisation ou le rejet d’une « action » et 
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d’exercer certaines autres fonctions qui lui sont conférées par le « gouverneur en Conseil » ou par 
le ministre de l’Environnement. 

Enfin, le ministre de l’Environnement constitue l’instance décisionnelle la plus élevée. Il détient, 
entre autres, le pouvoir de décider de l’autorisation finale des évaluations. 

2. Domaines d’application 

En Nouvelle-Écosse, les évaluations environnementales s’appliquent notamment aux installations 
industrielles, au transport, à l’énergie, ainsi qu’à la gestion des déchets. 

3. Mode d’assujettissement 

Les « actions » assujetties à une évaluation environnementale sont divisées en deux classes via 
une liste (ci-jointe). La classe 1 concerne les « actions » à impacts mineurs et la classe II est 
spécifique aux « actions » susceptibles d’entralner des impacts majeurs, 

Dans le cas des politiques, plans et programmes, l’assujettissement des politiques, plans et 
programmes à l’une ou l’autre des deux classes dépend de la décision du ministre de 
l’Environnement. 

Plusieurs critkres sont utilisés par le ministre pour déterminer l’appartenauce de « l’action » 
pmnnsée à la classe 1 ou à la classe II, notamment (Enviromnental Assessment Regulations, 1995, 
a.12) : 

le lieu visé par l’action proposée ainsi que la nature et la sensibilité de l’environnement 
immédiat ; 

l’importance de « l’action »proposée ; 

les opinions exprimées par le public ; 

les effets enviro~ementaux pouvant être entralnés par l’action ; 

l’utilisation existante ou future du territoire visé par l’action ; 

toute autre information requise par le ministre. 
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4. Procédures 

La procédure d’évaluation appliquée aux plans, politiques et programmes est la méme que celle 
qui est généralement appliquée aux projets. Elle se caractérise par différentes phases qui varient 
en fonction de la classe « d’actions » déterminée. 

Phase 1 : Dépôt de I’aMs deprojet et publication 

Le promoteur désirant mettre en œuvre une « action » doit élaborer un avk de projet et le 
transmettre au ministère de l’Environnement. 

Cet avis doit contenir, notamment : 

le nom de « l’action » ; 

la localisation de « l’action » ; 

le nom, l’adresse et l’identification du promoteur ; 

la nature de « l’action » ; 

l’objectif de « l’action » ; 

l’échéancier des opérations prévues ; 

la description de « l’action » ; 

une liste des autorisations requises ; 

les sources de fonds publics utilises pour la mise en œuvre de « l’action ». 

Dans les sept jours suivant le dépôt de l’avis de projet au ministère de l’Environnement, le 
promoteur doit publier un avis dans un journal local ainsi que dans un journal distribué à l’échelle 
de la province. Différentes informations doivent paraître dans les journaux, notamment : 

le nom et l’adresse du promoteur ; 

« l’action » proposée ainsi que sa localisation ; 

la nature de « l’action » proposée ; 

la date prévue pour le commencement des travaux ainsi que l’échéancier de travail ; 

le ou les endroits où l’avis de projet est disponible pour les tins de consultation publique. 
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Phase 2 : Détermination de la classe associée à tt 1 ‘action N proposée 

Après avoir recu l’avis de projet, le ministre de l’Environnement doit identifier à quelle classe 
appartient « l’action » proposée par le promoteur, en se basant sur les critères mentionnés à la 
section 3 de la présente fiche. Il doit, par la suite, lui faire part de sa décision en lui acheminant 
un avis spécifiant la classe à laquelle appartient l’action ainsi que les conditions devant être 
respectées lors de la réalisation de l’évaluation. 

Différentes conditions associées à l’évaluation enviro~ementale caractérisent chacune des 
classes : 

Classe: 

le promoteur peut être tenu d’élaborer un rapport « focus » @x.r report) et de réaliser une 
étude d’impact, Une directive peut lui être délivrée par « 1’Administrateur ». 

le promoteur peut être tenu de participer à un mécanisme de rksolution de conflit différent 
de l’audience publique (ex. : médiation) ; 

le promoteur peut être tenu de faire n5férence à la « Commission d’évaluation 
envirormementale » si une étude d’impact est requise. 

Soulignons que ces conditions ne sont pas obligatoires pour toutes les « actions » soumises à la 
classe 1. Elles dépendent de la décision du ministre de 1’Envirommment. Celui-ci peut, en effet, 
juger que : 

l’avis de projet est suffisant pour permettre au ministre de 1’Enviromrement de prendre 
une décision à condition d’y ajouter certains renseignements ; 

« l’action » proposée par le promoteur n’est pas susceptible d’entrainer des effets négatifs 
sur l’environnement mais doit toutefois respecter certaines conditions ou disposiuons 
législatives ;~ 

« l’action » proposée est susceptible d’entraîner des effets e~~&~M~mtauX hi& Un 
rapport « focus » s’avère donc nécessaire ; 

« l’action » proposée est susceptible d’entraîner des effets environnementanx significatifs. 
Une étude d’impact doit donc être élaborée ; 

« l’action » proposée est snsceptible d’entraîner des effets enviro~ementaux 

inacceptables. La proposition doit donc être rejetée. 
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le promoteur est obligatoirement tenu de produire une étude d’impact en se basant sur la 
directive qui lui est délivrée par « 1’Administrateur » ; 

le promoteur peut être tenu de participer à un mécanisme de résolution de conflit différent 
de l’audience publique (ex. : médiation) ; 

le promoteur est obligatoirement tenu de faire référence à la c Commission d’évaluation 
environnementale ». 

Phase 3 : Élaboration du rapport « focus N @Dow les actions de classe Iseulement) 

En vertn de la décision du ministre de l’Environnement, le promoteur peut être chargé de 
produire un rapport « focus » si les effets environnementaux envisagés sont limités. Dans un tel 
cas, « 1’Administrateur » doit acheminer au promoteur une directive contenant les principaux 
éléments à aborder dans le rapport (ces éléments ne sont toutefois pas mentionnés dans les 
dispositions législatives et réglementaires). 

Phase 4 : Envoi du rapport « focus » à « 1 Administrateur » et consultation publique @OU~ les 
actions de classe Iseulement) 

Suite à l’élaboration du rapport « focus », le promoteur l’achemine à « 1’Administrateur ». Celui- 
ci en fait copie au ministère de l’Environnement. II publie ensuite un avis annonçant la 
publication du rapport et invitant les citoyens et les organisations à faire part de leurs 
commentaires écrits. 

Phase 5 : Analyse du rapport « focus » &our les actions de classe Iseulement) 

Après avoir pris connaissance des commentaires du public, « 1’Adrniuistrateur~~ soumet au 
ministre de l’environnement un résumé des commentaires du public, des ministkres provinciaux 
et fédéraux, des municipalités ainsi que des agences. Il lui fait part également de ses 
recommandations relativement à l’acceptation ou au rejet de « l’action proposée ». 

Phase 6 : Décision du ministre de l’Environnement relativement à IOcceptation ou au refm du 
rapport « focuv B Cpour les actions de classe Iseulement) 

Le ministère de l’Environnement prend en compte les recommandations de « 1’Administrateur » 
ainsi que les commentaires du public. Il formule sa décision en tenant compte des trois options 
suivantes : 

I’analyse du rapport « focus » indique que la mise en place de « l’action » proposée 
n’entrame pas d’effets environnementaux significatifs ou que ceux-ci peuvent faire l’objet 
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de mesures de mitigation. « L’action » proposée est autorisée et aucune autre procédure 
d’évaluation n’est nécessaire. Toutefois, le promoteur doit se contraindre à des conditions 
particulières ; 

l’analyse du rapport « focus » indique que « l’action proposée » est susceptible d’entraîner 
des effets environnementaux significatifs. Le promoteur doit ~donc réaliser une étude 
d’impact ; 

l’analyse du rapport « focus » indique que « l’action » proposée est susceptible d’entraîner 
des effets environnementaux significatifs inacceptables. La proposition est donc rejetée. 

Phase 7 : Élaboration de Iëtude d’impact @our les classes I et IJ) :~ 

Lorsque le ministre de l’Environnement décide d’imposer la réalisation d’une étude d’impact 
« l’Administrateur» doit en aviser le promoteur et lui acheminer une directive mettant en 
évidence les éléments devant être contenus dans l’étude d’impact (voir section 5 à cet effet). Cette 
directive prend généralement en considération les commentaires émis par le public, les 
gouvernements provinciaux et fédéraux, les municipalités ainsi que les communautés culturelles 
minoritaires suite au dépôt de l’avis de projet (voir phase 1). 

Le promoteur élabore ensuite l’étude d’impact et l’achemine à « I’Administrateur ». 

Phase 8 : Analyse de recevabilité (classes 1 et Ir) 

« L’ Administrateur » décide de I’acceptabilité de l’étude d’impact. En se basant sur les critères 
émis dans la directive, « 1’Administrateur » peut : 

demander au promoteur d’effectuer des modifications à son rapport si celui-ci est 
incomplet ; 

accepter l’étude d’impact sans aucune modification. 

Phase 9 : Consultation publique (classes I et II) 

Suite à l’acceptation du rapport, « 1’Administrateur » en fait copie au ministère de 
l’Environnement. Ce dernier impose au promoteur des prockhrres qui varient en fonction de la 
classe « d’actions » analysée. 

pour les acripns de N (qui ne font pas r.$ërence à la N Commission d’évaluation 
environnementale B) : 

« L’Adrninistrateur » publie un avis annonçant la publication du rapport en invitant les citoyens 
et les organisations à faire part de leurs commentaires écrits. 
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pour les actions de classe 1 (qui font référence à la N Commission d’évaluation 
environnementale B) : 

Le ministre de l’Environnement peut décider de faire référence à la « Commission d’évaluation 
environnementale ». Celle-ci doit consulter le public en l’invitant à lui acheminer ses 
commentaires écrits, en tenant une audience Publique~ ou en mettant en place un mécanisme de 
résolution de conflit différent de l’audience publique (ex. : médiation)‘. 

Pour les açhns de classeH : 

Le ministre impose au promoteur de faire référence à la «Commission d’évaluation 
environnementale ». Celle-ci entreprend les mêmes initiatives que celles mentionnées pour les 
« actrons wde’classe 1 faisant référence à la « Commission d’évaluation environnementale ». 

Phase 10 : Envoi des recommandations au ministre de 1 ‘Environnement 

pour les actipns de cl- (qui ne font pas r@ërence à la « Commission d’évaluation 
environnementale N) : 

« L’Administrateur » envoie au ministre de l’Environnement, un résumé des commentaires émis 
par les gouvememerits pmvinciaux et fédéraux, les municipalités ainsi que le public. 

de classe 1 (qui font référence à la « Commission d’évaluation 
environnementale » et pour les actions de classe II) : 

La « Commission d’évaluation environnementale » prend connaissance de l’étude d’impact ainsi 
que des commentaires du public (ou des résultats du mécanisme de résolution de conflit) et fait 
ses recommandations au ministre de l’Environnement. 

Phase Il : Décision ministbielle 

Après réception des recommandations de « 1’Administrateur » et, le cas échéant, de la 
«Commission d’évaluation environnementale », le ministre de 1’Environuement refuse ou 
accepte « l’action» proposée ~Selon certaines conditions (établies par le ministre de 
l’Environnement ou par la loi). 

’ Les dispositions Iégislatives et réglementaires consultées ne donnent pas de précision r&ive.mat au mécanisme 
de r&olution de conflit pouvant être mis en place par la « Commission d’hraluation envircmnementale ». 
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5. ~Contenu et prhsentation de l’information 

L’étude d’impact doit inclure notamment : 

la description de « l’action » proposée ; 

les raisons motivant la mise en place de cette « action » ; 

une description des alternatives envisagées ; 

une description de l’environnement pouvant être affecté par la mise en œuvre de 
« l’action » proposée ; 

les effets environnementaux associés à « l’action » proposée ; 

les avantages et les désavantages pouvant découler de la mise en œuvre de « l’action » sur 
l’environnement ; 

les mems pouvant être prises pour réduire les effets négatifs et optimiser les effets 
positifs sur l’enviro~ement ; 

la description des effets environnementaux significatifs ne pouvant être évités, même par 
l’utilisatjon d’un contrôle technologique ; 

un programme de suivi environnemental. 

6. Délais 

Au total, les délais associés à la procédure d’évaluation s’étendent sur environ un an (excluant les 
étapes d’élaboration du rapport « focus » et de l’étude d’impact par le promoteur). -Des 
dispositions réglementaires précisent toutefois que le ministre de 1’l%wironnement peut allonger 
la période de temps allouée à la miSe en œuvre des procédures en faisant part de- ces 
modifications au promoteur par le biais d’un avis écrit. 
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(Tiré de l’Environmental Assessment Act et de l’Environmental Assessment Regulutions) 

1. Mi& en contexte 

À Terre-Neuve, l’Environmental Assessment Act ainsi que l’Environmental Assessment 
Regulutions contiennent des dipositions relatives à l’évaluation environnementale des « actions » 
(undertakings) qui, selon l’opinion du « ministre de l’Environnement et du Territoire » (Minister 
ojEnvironment and La&s) sont susceptibles d’entraîner des impacts sur l’environnement. 

Tout comme en Nouvelle-Écosse, le terme « action » couvre non seulement les projets mais 
également les activités, les travaux, les politiques, les plans, les programmes, de même que 
l’agrandissement, la modification, l’abandon, la démolition et la réhabilitation de ces projets, 
activités, travaux, politiques, plans et programmes. 

Les principaux acteurs participant à la procédure d’évaluation sont respectivement : le promoteur, 
le « Comité d’évaluation environnementale » (Assessment Comniittee), la « Commis$on 
d’évaluation environnementale » (Environmental Assessment Bo~rd) ainsi que le « ministre de 
1’EnviroMemeM et du Territoire ». 

Le promoteur se défmit comme l’initiateur de « l’action », chargé de réaliser l’étude d’impact. 

Le «Comité d’évaluation environnementale » agit au même titre que le ministère de 
l’Environnement. Il est notamment responsable d’analyser la directive préliminaire ainsi que 
l’étude d’impact et de faire recommandation au ministre. 

La « Commission d’évaluation environnementale » est constituée d’au moins deux personnes et 
d’au plus cinq personnes désignées par le «lieutenant-gouverneur en Conseil » (Lieutenunt- 
Governor in Councio pour participer à l’audience publique. Elle doit faire part au ministre de.ses 
recommandations relativement aux commentaires effectués lors de l’audience publique. 

Enfin, le « ministre de l’Environnement et du Territoire » constitue l’instance décisionnelle la 
plus élevée. Celui-ci détient le pouvoir de décider de l’acceptabilité des propositions. 

c-10 



2. Domaines d’application 

L’évaluation enviro~ementale, telle que prescrite par la Environmental Assessment Act, 
s’applique aux activités agricoles, aux activités de chasse et pêche, à la foresterie, aux activités 
minières et manufacturières, aux activités de construction, au transport, à la vente « en gros », aux 
services gouvernementaux ainsi qu’à certains sites spécifiques (déterminés par règlement). 

3. Mode d%ssujettissement 

L’assujettissement des « actions » proposées à la procédure d’évaluation est établi via des listes 
(ci-jointes). 

4. Procédures 

La procédure d’évaluation envirommmentale adoptée par TerreNeuve se caractérise par sept 
grandes étapes : 

Phase 1 : Dépot de 1 ‘avis de projet 

Le promoteur désiraut kaliser une « action » doit élaborer un avis de projet et le transmettre au 
ministre de 1’Envirommment. 

Phase 2 : Assujettissement de « l’action » à 10 procédure dëvaluation 

En fonction des listes d’assujettissement, le ministre décide si « l’action » proposée doit être 
soumise à la procédure d’évaluation. 

Phase 3 : klaboration de la directivep&liminaire 

Si « l’action » este assujettie à la procédure d’évaluation, le ministre envoie au promoteur des 
principes directeurs caractérisant l’évaluation. 

En tenant compte de ces principes directeurs, le promoteur doit acheminer au «Comité 
d’évaluation envinxmememale » un document énonçant les principaux objectifs de l’évaluation 
environnementale qu’il dési effectuer. Ces objectifs constituent, en quelque sorte, la directive 
préliminaire nécessaire à la réalisation de l’étude d’impact. 

Parmi les éléments devant se retrouver dans le document du promoteur, mentionnons : 

la description de « l’action » proposée ; 

c-11 



la description des alternatives ; 

la description de l’environnement pouvant être affecté directement ou indirectement par 
« l’action » ; 

la description des effets envirommmentaux susceptibles d’être entraînés sur 
l’enviromlement ; 

les actions nécessaires pour prévenir, changer, mitiger ou remédier à ces effets ; 

une évaluation des avantages et des désavantages pouvant être associes à « l’action » ainsi 
qu’aux alternatives ; 

une proposition des mesures à prendre pour minimiser les impacts environnementaux 
significatifs ; 

une proposition de programme d’étude pouvant être implanté pour effectuer le suivi des 
substances toxiques et des impacts environnementaux ; 

une proposition de programme visant à favoriser la participation du public. 

Phase 4 : Analyse de la directive préliminaire par le n ministre de l’Environnement et du 
Territoire N 

Une fois la directive préliminaire analysée, le « Comité d’évaluation enviromxmentale » fait part 
de ses recommandations au ministre. Ce dernier décide de l’acceptabilité de la proposition et 
avise le promoteur de sa décision. Dans le cas où le ministre juge la directive incomplète, il doit 
demander au promoteur d’y apporter les modifications nkcessaires. 

Phase 5 : Élaboration de 1 ‘étude d’impact et envoi d ‘un avis public 

Suite à l’acceptation de la directive par le ministre, le promoteur est autorisé à réaliser son étude 
d’impact. 11 doit ensuite la soumettre au « Comité d’évaluation enviromrementale » pour des fins 
d’analyse. Si le Comité détermine que l’étude d’impact est incomplète, le promoteur doit la 
modifier jusqu’à ce qu’elle soit jugée acceptable. 

Au ~COUTS de cette étape, le ministre doit publier un avis énonçant la réalisation d’une étude 
d’impact dans la Gazette, dans un journal local ainsi que dans un journal de St-John. 

Phase 6 :Audience publique 

Sous la recommandation du « ministre de l’l?nvironnement et du Territoire », le « lieutenant- 
gouverneur en Conseil » désigne une commission chargée de participer à l’audience publique. 
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Cette commission (la « Commission d’évaluation envirommmentale n) doit, notamment, prendre 
en note les commentaires et les questions du public et, si cela est possible, répondre aux questions 
soulevées par le public. 

Suite à l’audience, le président de la « Commission d’évalwtion environnementale », nommé par 
le « lieutenant-gouverneur en Conseil » est tenu de faim rapport au ministre des principaux 
commentaires du public. 

Phase 7 : Décision 

Apres avoir reçu les recommandations du «Comité d’évaluation environnementalen 
(relativement à l’étude d’impact) et celles de la « Commission d’évaluation environnementale », 
le « ministre de l’Environnement et du Territoire » décidez de l’autorisation ou du refus de 
« l’action ». 

5. Contenu et présentation de l’information 

Les éléments devant se retrouver dans l’étude d’impact sont déterminés dans la directive (voir 
phase 3 des procédures générales). 

6. Délais 

La procédure d’évaluation environnementale dure environ un an (excluant l’étape de réalisation 
de l’étude d’impact par le promoteur). 
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1. Contexte institutionnel 

L’Ontario a apporté, kxmment, des modifications à sa loi portant sur les évaluations 
environnementales (Environmental Assessment Act). Celleci ne comporte pas de disposition 
spécifique en matière d’évaluation environnementale des politiques, mais contient des 
dispositions relatives à l’évaluation environnementale des ~plans et des programmes. Elle 
comporte également des mesuresà l’égard de l’évaluation par classes (ou catégories) de projets. 

ans la procedure d e aluatlan “V nmta 

La démarche adoptée par l’Ontario pour procéder à l’évaluation des plans, programmes et des 
c:. -s de projets implique la participation de différents acteurs, notamment le promoteur, le 
« ministtie de l’Environnement et de I’Énergie » (Mi>tis?ry of Environment and Energy) ainsi que 
le « ministre de l’Environnement et de YÉnergie » (Minister of Environment ond Energy). La 
« Commission d’évaluation environnementale » (Environmental Assessment Bo~rd) peut 
également être impliquée dans la procédure si le ministre en convient. 

Le promoteur est défini par le gouvernement ontarien comme la personne qui propose ou qui met 
en œuvre « une action ». Il est donc responsable de la réalisation de l’étude d’impact. 

Le «ministère de l’Environnement et de 1’Énergie » représente l’instance gouvernementale 
chargée d’effectuer la révision des études d’impact et de faire des recommandations au ministre 
relativement à l’acceptabilité des évaluations. 

Le « ministre de l’&wironnement et de I’Énergie » constitue l’autorité décisionnelle en ce qui a 
trait à l’autorisation des plans, programmes et projets. 

Enfin, la « Commission d’évaluation environnementale » détient un pouvoir décisionnel 
lorsqu’une audience publique est jugée essentielle par le ministre. 
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2. Domaines d’application 

La procédure d’éva&ation concerne les propositions effectuées par les ministères, les 
municipalités et les organismes publics. Elle s’applique également aux entremises privées, visées 
par règlement. ..e 

._ 

i 
_~. 

3. Mode d’assujettissement 

L’article 3 de l’Environmental Assessment Act précise que la procédure d’évaluation 
enviromtementale s’applique aux projets majeurs ainsi qu’aux plans et programmes associés à ces 
projets et désignés par règlement. 

4. Procédures 

La procédure d’évaluation envirommmentale associée aux plans, aux programmes et aux classes 
de projets (parent class EA)* eat à peu près la même que celle qui est généralement utilisée pour 
l’évaluation des projets individuels. Elle se caractérise par les sept grandes étapes suivantes : 

Phase 1 : Préparation des termes de référence 

Le promoteur désirant effectuer une évaluation environnementale d’un plan, d’un programme ou 
d’une catégorie de projets doit préparer des termes de référence3 et consulter toute personne 
POL t être intéressée. Il peut, par la suite, intégrer lea commentaires du public aux termes de 
réfhce et les acheminer au « ministère de l’Environnement et de I’Énergie ». 

Phare 2 : RéMsion des termes de référence 

Suite à la réception des termes de référence, le « ministere de 1’Env&onnement et de l’hrgie » 
révise les termes de référence en consultation avec les ministères et, au besoin, avec les «teneurs 
d’enjeux » (stukhblders). Le Ministkre ne peut modifier les termes de rkfdrence mais seulement 
faire des recommandations au promoteur. 

Phase 3 : Acceptation des termes de référencepar le ministre 

Apres avoir pris cormaissance des recommandations du Ministère, le promoteur effectue les 
modifications nécessaires. Il achemine ensuite les termes de réfkrence révisés au « miniatre de 
I’Enviromxment et de knergie » qui décide de leur acceptabilité ou de leur refus. 

’ Le « parent class JZA » se déftit comme un document d’évaluation qui détermine le processus de piauifkation 
pour une catégorie de projets. 

’ Les termes de rtfémm rqhentmt les enjeux significatifs devant se ICSIOUV~I dam l’Aude d’impact. 
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Phase 4 : Réalisation de 1 ‘étude d’impact et consultation publique 

Suite à l’acceptation des termes de référence par le ministre, le promoteur peut procéder à la 
réalisation de l’étude d’impact. Celui-ci doit obligatoirement consulter les agences 
gouvernementales et le public lors de la préparation de l’étude d’impact. Pour ce faire, il doit 
envoyer un avis aux maires des municipalités concernées en indiquant la date et le lieu de 
consultation du document d’évaluation. En retour, le public peut faire part de ses commentaires 
écrits au ministère de l’Environnement et de 1’Énergie. 

Phase 5 : Rwision de 1 ‘ètude d’impact par le ministère de I’Ennvironnement et de 1 ‘Énergie 

Après avoir réalisé l’étude d’impact, le promoteur l’achemine au « ministère de l’Environnement 
et de l%mrgie ». Ce dernier révise l’étude et fait ses recommandations au ministre. 

Phase 6 : Décision 

Le ministre peut approuver ou rejeter le plan, le programme ou le projet. Il peut également donner 
le mandat à la « Commission d’évaluation environnementale » de tenir une audience publique ou 
une médiation. 

5. Contenu et présentation de l’information 

La Environmental Assessment Act définit un contenu obligatoire pour les termes de réfknce. 
Différents éléments doivent figurer dans l’étude d’impact, notamment : 

une desctiption de la catégorie de projets soumise à l’évaluation ; 

les raisons pour lesquelles le promoteur a décidé d’avoir recours à une évaluation par 
catégorie de projets ; 

une description des similarités et des différences entre les projets faisant partie de la 
catégorie soumise à l’évaluation ; 

une description des mesures qui pourraient être prises par le promoteur pour réduire ou 
empêcher que des effets environnementaux significatifs se produisent ; 

une description du processus de consultation publique ; 

une description des méthodes qui seront utilisées pour procéder à l’évaluation. 
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La loi prescrit également un nombre de pages limites pour l’étude d’impact. L’étude d’impact 
doit, en effet, comporter un maximum de 20 pages. 

6. Délais 

En faisah abstraction de la procédure d’audience publique, le délai global associé aux évaluations 
environnementales ontariemw équi&t environ à 42 semaines. 
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Relativement aux évaluations environnementales stratégiques effectuées par les gouvernements 
provinciaux, quelques informations nécessitent d’être précisées. Il s’agit notamment : 

des coûts impliqués dans la procédure d’évaluation stratégique mise en place par les 
provinces (Nouvelle-Écosse, T-Neuve, Ontario) ; 

des résultats associés à la réalisation des évaluations environnementales stratégiques en 
Nouvelle-Écosse, à Terre-Neuve et en Ontario. 

Il serait également pertinent de définir plus précisément la nature de « 1’Administrateur » (selon 
l’Environmental Assessment Regulations de la Nouvelle-Écosse). 
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Liste des «actions » assujetties P fa prockdure d’évaluation environnementale 
en Nouvelle-Écosse 

6. in onsbore pipeline fivc km ot nmtc in Icttgth excluding a pipclitK ol any Icngth cming vater. stcam. of domestic wast~wter. 

B. Minlog 
I _ A facility engagcd in the extnion w pmccss of metallic l nd non-mctallic minerats. CO& pcat mors. gypsum. Ibncstone. bituminous 

shah or cdl sb&e. 
2. (1) Subject ID subscction (2). l pit or qwny in CISC~~ of 4 ha in area ~rimarily cnpged in tbc extraction ofœdiwy ftonc. building 

or coartmctioa stonc. Sand. grave1 or otdii soil. 
(2) (a) Tbc Nova Scotin &pattmett~ of Transportation and Communications &Il cnswe tbat all pits and qupM establirbsd solely 
to provide RH or l ggrcpte fa mad building M maintenance conmas Mtb tbc Nova Scotia Dcpwtntmt of Transpcwtatiqn l nd 
Communications arc operated in accordance with dl applicable guidcliner rnd reguluions. 
(b) Pits ancI quatries dcseribed by and opcnted in accord~nce with clause (2~) arc net subjca tu thc requrremcnt~ of this rcgulation. 

1. l’hc construction of l commcm and public highwy or asrcciatcd stmct~res uhich ir tnotc tban 2 km l nd less than 10 km in lengtb rnd 
is dcsigned for 4 or ~OYE lattes of tnfftc. 

1. A transformer nuion baving an cne~ capacily gtatcr tban 230 kilovolts. 

1. A permanent commcrciat facility In tbc handling cl waste dangernus goodt. 

F. OtA& 
1. A pmject vhich involves tbe tmnsfer of water ktween dninagc basins wbere the dnitmge m’a <D be diveftcd h gteater tban I km’. 
2. MI cntcrpriu. activity. projeu. struetu~c or York which diwpts a :OUI of 2 ha 01 more ofany rmind. 
3. Such otbcr undenaking as + Minism moy fmm timc to tinte Mue. 

-_ 

ClassII 
A. Indudrhl Iacililks 

1. A facility for thc manufacture. pmccssing ot repmœssing of radioactive materinls. 
2. A heavy watcr plant. pulp mill. pape’ mill. pulp uad pa~cr mill. petmcbemical plam ameet pbmt. qil rrfincry. mctal sntclter. Icad and 

battery Plant. ~ferm-alloy plan1 anon-fermur metaI smelur. 

B. TranrpoNtion 
1. Tbe construction of a common or public highway. or associated structura. which is 10 km or mœx in kaph 4nd is dcsigned for 4 or 

more ImleS of wdfflc. 

c. Enrrgy 
1. An clcctric gcnerning facility rith J pmductim nting of 10 megavrntts or mort. including a hydmekctric gcnemting fxility whcn 

thc cumulative paver gcncruion capicity on 4tty singlc rivn syacm cqurls or excccds 10 mcgowam. 
2. A watcr rcscrvoir whrrc thc designcd norage capacity cxcccds the mean volume of the n;uunl watcr body by 10 Ooo OCKt m’ or more. 
3. A corridor for onc or~more cbxtric p<nucr u~nrmission lines with il cumulmivc voltage rating which quais 01 ermds 345 kilovolts. 



Liste des « actioris » assujetties rl In procédure d’bvaluation environnementale 
(Terre-Neuve) 

Fkhfag snd Trappiag 
031 Fishing 



Mining 
061 l Meml Mina 
062 l Non-meul Mines (EXcCp till) 
063 l Cd Mines 
Crudc Pe~nwknm l d Nmwal CU 
071 Cru& Fetmkum mnd Nalunl Ou 

- Cnde oit orpcmdcum pmduclicm friUfie5 
- Nmwal ~a% pmductim fuilities 

Qumla l d Sand PUS 
081 Smne Qumier 

ta) whcte the total ua is grratcr than 10 haum: 01 
(b) whcre any portion is to be tocated witbin a specirl area as defined in Scbedulc 6. unlcrs tk special we1 is an aggrcgxte potcntial 

zone 

7 

Food 
101 Ment aml Poultry Pmducts 

- Abanoiri 
- Mcat. fu or oil pmxssing facilities 
- Pmlwy pmassing faciliks 

102 * Fish Pmducrr 
Exception: Portable fish pmccsriag facilitiez 

105 FIours, Pqarcd Caca1 Fcmdr and Fe& 
- Feed Millr 

112 l Distillery Producü 
113 * Bmery PmducU 
1 II l Wines ” 

Rubbcr Pmducts 
151 * Tirer and Tubes 
152 * Rubbcr HDKS and Beltings 
159 l Othcr Rubber Products 

Plastic Products 
161. Fomned nnd Expanded Plastic Pmduc~s 
162 * Plastic Piper nnd Pipe Fittings 
163 l Plastic Films nnd Sheetings 
169 l Othcr Plastic Pmducts 

Lcnlhcr md Allicd Pmducts 
171 lcarher and Allied Pmducts 

- Leather tilnnerics 

PI-imwy Tcrliler 
181 l Man-made Fibres and Filament Yams 
I R2 l Spun YWM and Wovrn Cloths 
183 ’ Broad Knittcd Fnbrics 

/ 
Y 

i 
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- Manufactwing of strucmml cky products 
Kxception: Refnctmicr 

. 

- Opcntion of cky pits wherc: 
(a) thc uu of opcralion.exceals 10 beamcr; or 
(b) rny potion of thc opntion ir to be 1oatcd witbin I special M u dcf& in Sckduk B 

352 * Hydratilic Cemcms 
3s4 * conmte Pmducts 
357 * Abrasives 
356 l Limes 
359 Orher Non-meullic Minml &cducU 

- Refrscloy materiaIs production 
- Anbcstos materiaIs pmductioll 
_ Gyprum materiah production 
. Fibrous gkss pauduction 
_ Minenl wool productiorl 
. Drilling Muds manufacturing 

Refiaed Pelrokum l nd Ccal Pndti 
361 * Refincd Petmkum Roduca 
369 l Olhcr Pcrrolrum and Coal Prcducts 

Exception: Portable ssphah mnnufacturing pkntr’ 
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Olhu Maoufuming 
391 Scientfie rnd ProfessionaI Equipmea 

. Photognphic films rnd pkta manufacturing 

399 othçr Mwufactwed Pruducrs 
. Fluor tiks. linokums and coatcd fabries rmnufUNring 

lndmlrll l Id Rmy (Jhgkurir>L) constnlcikn 
411 1nduruk.l Constmcrion (Chhn Uun Buildings) 

- ConsIruction of pipelines for the mnsmiuion of oil. naunl gas nnd ocher rekled pr&cls fmm the - to lhe pain of disCtibLUim. 

n 
(b)~yponioaof~pipcli~ir~bcbatedio~rpcc*luuudcfi~~in~kB 

(2) Construction of trunk setver pipelitws wbae: -.. 
(s) sny portion of thc pipciii is to be locawd l t a distance of 500 mats fmm aa cxiaiag rigbt-cd-nr; R 
(b) any ponion of thc pipeline is 10 bc lœued within l special uea as de6ned in Scbeduk B 

(3) consuwtion of mmk sewer pipelii owfalk 
C. Hydtœlwtic Power Pknls ud Rekted Smacnucs Exepl Tranrmission Li”es) 

(1) Conswcùon of dams md assocktcd rewwoim whem 
(l)~cBrurobcnoodedkgrr~~5Ohcetua:a 
(b) any ma 10 k floodcd is located within a speial arca as de8ntd in Schcduk B 

(2) Excavation of reset-airs where 
(a) the am 10 hc flooded is greater than Xl hecruts: 01 
(b) any of rhc arca 10 be floodal ir locaed within l spairl area as defmed in Scheduk B 

(3) Inter- or inm-brsin wacr tnnsfen 
(4) Construction of hydmckztric potver developmmts where: 

(a) the capacity is grcner Umn one megrwn: or 
(b) any ponion of tbc developmat is kcated wilhin a speckl area as definal ia Scbeduk B 

D. POPICI. and Tckcommunicûioa lnnsmission Lias 
(1) Construction of micmwnre (overs 
(2) Conswunion of ncw ekctric pwcr transmission linn. or the relocation or mlignmcnt of eristing iii. whcre: 

(a) any ponion of new line ir 10 bc kcated aa a distance greaar than 500 mea front an cristing right-of-way: or 
(b) my portion of I <KW fine is ta be iœawd within 8 rpocial area u dcfined io Schcduk B 

(3) Construclion of nw tekphonc tant lincs. oa rhe relwation or rcalignmea of cxisting ïmnk lines. wvberc: 
(a) any portion of ncw line ir to be located II a disbmcc grerar Ihan WJ mewcs fmm an cxistin~ righl-of-wmy; or 
lb? any portion uf nrw line is 10 be localcd within a rpcial area as dcfincd in Schedulc B 

E. Other Heavy Construction 
(1) Conrmcrion of brcakwa(er stmc~~res where: 

i 
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452 Suvices 1ocideam.l 10 Air Tnosporl 
- Esmbiisbmcnt ard opmtion of pcrmment airpan on Imd or woter 

Otber Utililia 
499 Otkr Utilities 

- Esublishmem of wste disposa1 sites whm: 
(3 thc population to k wrved by tbc wnste disposal rite is grata than 5.080 
(b) any portion of tk waste disposa1 site is locarcd in a speci~l area as dchotd in 5chcdule B. onlus tbal spœial yu it a waste 
disposa1 site 

- Establishmeat of facilitics for tk collection. storage or disposa1 of hazardout wsste mawials 

Pctrukom Produc& Wbolesok 
511 Petrokum Roductr. Whokwk 

- Esrablishmcm of pctmkum pmduca naage facililies having I total capacity çrcalcr Ban 2.LXXl.000 litres 

Olkr F-mlucts, Whoksok 
591 Wastc Ma~~rials. Whoksrk 

Nfld. 22.30 No. 4 - Joly 1994 



914 Ertablishmcnt of Recrution and Vacation Camps where UIC yu of land to bc dcvcloped cxceeds 10 bectues 
Exception: Wbm tltc Rccteation 01 Vacation Camp is locrtai mtirely witbin ut uca desigimtcd for that purpose ia a d~vclopmctt: plltt 

969 Odtcr Amuaemnt and Rcctutional Services 
- Establisbmeat of mils for mty purpose wberez 

(a) tbe Icngtb of ay individtul tnil is ptuer tlmn 10 kilommcs: or 
(b)anyponionofthemilirtokloutcdin8~irlPuudefilrdinSchdulcB 
Exception: Where mils to be established are louted mtitrly witbin aa vu tksigtuted for that purpœe in a dcvclopnrcllt~pl~ 01 in 
a provincial part. 

Sebidule B - Special Atus 

Uttder rubsatbna 4(10) aad (11) of lbe mgdatbnr 

Tbc typer of spccial areas rcfcncd to in sobsections YJO) and (1 I) slutl bc tbc followingz 
Aggregatc Potmtirl Zones 
Agricultural Devclopmmtt Arus 
Archreological Sites 
Forest Management Resewes 
IndustriaI Dcveloptr~nt Ai~rs 
Rotectcd Water Supply Areas 
Provincial Parks 
Restrictcd Dcvclopmcnt Are~ 
Schcduled Salmon Rivcrs* 
Scubird Sanctuaricr 
Wsstc DisposaI Sites 
Wildlife Rese~c Areas 

. 

i 
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Fartun Rcgion 
Bld& -JwI. J?O. Box 4750 
PlUSUitVilk 
St. Jd&r. Newfoud/Ud 
AICSl7 
Tel: 709-737-2641 

Ccnml Rcgion 
30 Airport Boulevard 
Gander. Ncwfouadlmd 
AIV Il-5 
Tel: 709-256-7131 

western Region 
Shcpite Building 
Bmadway smel 
RO. Box 1017 
Corner Bmok, Ncwfoundknd 
Tel: 709039-9111 

LabmdorRegion 
Building 86. N@I Si& 
p.0. Box 370 
Gmse Ehy. Labndm 
AOP ICO 
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1. Contexte institutionnel 

En Australie, c’est surtout l’État de l’Ouest du pays qui applique l’évaluation environnementale 
stratégique. La Environmentul Protection Act (19861993), principale loi en matière 
d’environnement pour l’Australie occidentale, couvre non seulement les projets mais également 
les plans, les politiques et les programmes (Sippe, 1994, p. 5). Au niveau des États du Sud de 
l’Australie et de la Tasmanie, la législation encourage la réalisation des évaluations 
environnementales stratégiques pour les activités de planification régionale (Court et ~2.. 1994, 
p. 9) mais peu de données sont disponibles à cet effet. 

À l’échelle nationale, aucune disposition précise en matière d’évaluation environnementale 
stratégique ou de mécanisme favorisant l’implantation de cette pratique n’est intégrée dans la 
lkgislation (Thérivel et Partidario, 1996, p. 28 ; Sadler, 1996, p. 177). La Environment Protection . 
(Impact of Proposals) Act (EPIP) 1974 (lot fédérale relative à l’enviromtement) couvre 
l’évaluation environnementale des projets mais ne fait pas réfkrence à l’évaluation 
environnementale des politiques et des programmes (Court ef al., 1994, p. 9). Le gouvernement 
fedéral a cependant fait part de sa volonté d’appliquer les procédures d’évaluation d’impact sur 
l’environnement aux propositions de politiques et de programmes (Falque, 1995, p. 12). 

La réalisation des évaluations environnementales stratégiques en Australie occidentale implique 
la participation de trois principaux acteurs : le promoteur de l’action, 1 ‘Environmental Protection 
Authority (EPA) et le gouvernement. 

Le promoteur se défïuit comme la personne, la compagnie ou le ministère responsable de l’action, 
chargé de réaliser l’évaluation environnementale et d’élaborer le rapport d’évahration 
environnementale (Department of Enviromnental Protection, 1998b, partie i, p. 1). 

L’EPA consiste en un conseil environnemental indépendant qui a pour mandat de recommander 
au gouvernement les propositions acceptables au niveau environnemental et d’encadrer le 
promoteur dans l’élaboration de son évaluation en lui soumettant des principes directeurs et des 
critères sptifiques à respecter. Cette agence agit principalement en tant que conseillère et laisse 
au gouvernement le pouvoir de décider de l’acceptabilité ou du refus des propositions 
(Dcpartment of Environmental Protection, 1998b, partie 2, p. 1). 
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Notons que le ministère de la Protection de l’Environnement (Qeparrmenr of Environmental 
Protection) ne constitue pas un acteur impliqué directement dans la procédure d’évaluation. II 
représente plutôt un organisme conseil qui fournit à I’EPA une assistance technique et 
professionnelle au besoin (Department of Environmental Protection, 1998~, p. 1). 

L’Australie occidentale applique l’évaluation environnementale stratégique à ses politiques, plans 
et programmes (Partidkio, 1996, p. 38). Toutefois, la procédure est surtout orientée vers la 
planification et l’élaboration de programmes. Jusqu’à maintenant, l’évaluation des politiques s’est 
restreinte à des cas précis, notamment aux secteursdes ressources et de l’environnement, à la 
planification urbaine et à l’industrie (Sadler, 1996, p. 177). 

Au niveau fédéral, certaines évaluations ont été effectuées au cours des dernières armées malgré 
l’absence d’un processus formel d’évaluation enviro~ementale stratégique. À ce titre, 
mentionnons les transferts fédéraux aux États pour des programmes routiers et ,d’équipements 
sportifs et les autorisations pour les investissements d’origine étrangère dans certains domaines 
comme les mines, l’industrie immobilière et le tourisme (Palque, 1995, p. 12). 

3. Mode d’assujettissement 

L’assujettissement des plans, politiques et programmes à la procédure d’évaluation 
enviromrementale dépend du pouvoir discr&iommire de I’EPA mais peut également être 
déterminé via des listes identifiant les actions à assujettir (ex. : listes régkmemairesj (Sippe, 
1994, p. 2). 

Dans les deux cas, un « test environnemental » (entironmentul signifiante test) est utilisé pour 
juger de la nécessité de réaliser une évaluation environnementaie stratégique. Ce test prend en 
compte différents critères, notamment (Department of Environmental Protection, 1998a, 
section 3.1, p. 1 ; Sippe, 1994, p. 2) : 

les caractéristiques de l’environnement récepteur ; 

la valeur sociale accordée à cet environnement ; 

l’importance, l’étendue et la durée des changements anticipés ; 

la résistance de I’envirommment face à ces changements (phénomène de résidence) ; 

l’existence de normes envirormementales ; 

le niveau d’intérêt public associé à la proposition. 

D-2 



4. Procédures 

En Australie occidentale, il n’existe pas de procédure standard d’évaluation environnementale 
stratégique (Sadler, 1996, p. 177 ; Sadler et Verheem, 1996, p. 93). Plusieurs procédures peuvent 
être appliquées, selon la nature de la proposition soumise aux autorités. Cependant, la procédure . générale d’évaluation environnementale la plus Mquemment appliquée aux propositions fart 
appel à huit grandes étapes : 

Phase 1: Soumission de la proposition par l’organismepromoteur 

Une proposition mettant en évidence les effets appréhendes sur l’environnement est adressée par 
l’organisme promoteur à I’EPA. Cette proposition peut géneralement être consultée par le public 
(Sadler et Verheem, 1996, p. 93 ; Department of Environmental Protection, 1998a, section 8, 
P. 1). 

Phase 2 : Analyse de la proposition et choix des options 

Après avoir analysé la prop,osition, I’EPA détermine, parmi les cinq options suivantes, le type 
d’évaluation environnementale devant être réalisée par le requérant (Sadler et Verheem, 1996, 
p. 93 ; Department of Envimnmental Protection, 1998a, section 5, p. l-2) : 

1) Aucune évaluation nécessaire : 

Une évaluation envimnnementale n’est pas nécessaire lorsque l’EPA considère que les 
impacts environnementaux ne sont pas significatifs (Department of Environmental 
Protection, 1998a, section 5.1, p. 1). 

2) «Examen informel par l’émission d’un avis public » @formal review with public 
advice) : 

L’examen informel est requis lorsque la proposition semble entraîner des effets 
suffisamment importants pour que L’EPA lui porte une attention particulière, sans 
toutefois nécessiter une évaluation environnementale « formelle » (Forma1 
assessment). Dans ce cas, I’EPA émet un avis public sur les aspects environnementaux 
de la proposition. Cette démarche permet au public d’avoir un certain contrôle sur la 
mise en œuvre de la proposition (Depattment of Environmental Protection, 1998a, 
section 5.2, p. 1). 

3) Obtention d’une «autorisation de travkx et d’une licence » (works approval and 
licence) : 

Certaines propositions requièrent, en plus de l’évaluation environnementale, une 
«autorisation de travaux » et une licence pour être mises en œuvre. Bien que les 
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propositions soumises à ce niveau d’évaluation soient prescrites par la Environment 
Protection (Impact of Proposah) Act, ce sont surtout les projets de. développement 
industriel qui y sont assujettis (Tkpartment of Enviromnental Protection, 1998a, 
section 5.6, p. 2). 

4) « Enquête publique » (public inquiry) : 

L’EPA peut demander au promoteur d’initier une enquête Publique~ si la proposition est 
susceptible d’entraîner plusieurs conséquences indirectes ou un grand nombre 
d’impacts significatifs. Cette option est génkralement utilisée pour les évaluations qui 
ont un intérêt public important et qui sont de portée nationale (Department of 
Enviromnental Protection, 1998a, section 5.4, p. 2). 

5) Évaluation enviromrementale « formelle » (fonnal arsessment) : 

Si L’EPA considère que la proposition est susceptible d’entraîner des effets 
significatifs sur l’enviromtement, le promoteur et les autorités concernées en sont 
avisés le plus rapidement possible. L’EPA détermine ensuite le niveau d’évaluation de 
!a proposition. Trois niveaux d’évaluation sont généralement utilisés pour l’évaluation 
envirormementale « formelle~~@epartment of Environmental Protection, 1998a, 
section 5.3, p. 2) : 

. « Examen environnemental et programme de gestion » (Environmental 
Review and Management Programme - ERMP) : 

Ce niveau d’évaluation est le plus élaboré de toutes les procédures 
d’évaluation «formelle ». On y fait surtout référence pour les projets 
majeurs ayant des implications enviromrementales stratégiques qui 
suscitent un intérêt du public « à l’échelle de l%tat » (stafe-wide interest). 
Les propositions de ce type nécessitent une évaluation détaillée, un examen 
public important ainsi qu’un programme de gestion enviro~emental clair. 
La période d’examen public est d’environ 10 semaines. 

. « Examen public » (Public Environmental Review - PER) : 

Ce niveau d’évaluation est appliqué aux propositions qui semblent susciter 
un intérêt public majeur ou qui sont susceptibles d’entraîner des impacts 
envirotmementaux significatifs à une échelle régionale. Ce type 
d’évaluation est également appliqué aux propositions ayant subi des 
modifications après avoir fait l’objet d’un ERMP. La période d’examen 
public est d’environ huit semaines. 
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. « Consultation environnementale » (Consultative Environmental Review - 
CER) : 

Ce niveau d’évaluation est utilisé pour les propositions qui semblent avoir 
des impacts relativement faciles à gérer. Généralement, la consultation 
publique est restreinte aux communautés locales et~ aux groupes d’intérêt. 
Dans ce cas, le document d’évaluation environnementale préparé par le 
promoteur est disponible au public et la période~de révision allouée à 
l’examen public est d’au moins quatre semaines. 

Phase 3 : Décisions relatives aux propositions soumises à un « examen informel par lëmission 
d’un avis public », à une « autorisation de travaux et de licence ». à une « enquête 
publique N ou aux propOsitions ne nécessitant pas d’évaluution 

Bien que la plupart des décisions reviennent au gouvernement, I’EPA possède un pouvoir 
décisionnel relativement aux évaluafions requérant une « autorisation de travaux et de licence ». 
En effet, il revient à I’EPA de décider s’il wnvient d’émettre une autorisation de wnstruction et 
une licence pour un type de projet donné. Par ailleurs, I’EPA doit imposer au promoteur les 
conditions particulières à respecter lors de la réalisation du projet @epartment of Environmental 
Protection, 1998b, partie 1, p. 1). 

En ce~qui a trait a « l’examen informel par l’émission d’un avis public », à « l’enquête publique » 
et aux propositions ne nécessitant pas d’évaluation, I’EPA ne fait qu’aviser le gouvernement 
relativement au niveau d’évaluation auquel la proposition devrait être assujettie (tel que 
déterminé à la phase 2). C’est toutefois au gouvernement que revient la décision d’accepter ou de 
refuser les propositions soumises à ces niveaux d’évaluation et d’établir des wnditions à 
respecter pour la mise en ‘œuvre des propositions (Department of Environmental Protection, 
1998b, partie 6, p. 1). 

Phase 4 : Détermination des principes directeurs et élaboration de l’évaluation 
environnementale ((formelle » 

Lorsqu’une proposition est soumise à une évaluation environnementale ~formelle », I’EPA doit 
distribuer au promoteur, aux groupes d’intérêt ainsi qu’au public les principes directeurs devant 
être abordes dans le document d’évaluation final. Ces différents intervenants ont alors la 
possibilité de commenter le guide (Department of Environmental Protection, 1998a, section 7.2, 
P. 1). 
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En tenant compte des principes directeurs emis par I’EPA et des commentaires du public, 
l’organisme promoteur produit le document d’évaluation et le soumet à I’EPA (Department of 
Enviromnental Protection, 1998a, section 7.2, p. 1). 

Phase 5 : Acceptabilité de 1 ëvaluation pour des fins de consultation 

L’EPA juge de I’acceptabilité de l’évaluation pour des fins de consultation publique en utilisant 
génkralement trois critères (Department of Enviromnental Protection, 1998a, section 7.4, p. 1) : 

les principes directeurs avancés par I’EPA sont respectés ; 

l’évaluation est basée sur des composantes techniques solides ; 

le format, le contenu et le style de l’évaluation favorisent la compréhension. 

Phase 6 : Consultation publique 

Le document est mis à la disposition du public pour consultation. Généralement, I’EPA impose 
des frais de base pour l’appropriatiorr des documents d’évaluation. Cette @on de fane vise à 
décourager l’acquisition Rivole des docrmmnts aux frais du promoteur. 

Des copies des documents peuvent toutefois être distribuées gratuitement à des. organisations 
spécifiquement identifiées par I’EPA (autres ministères, bibliothèques locales). Afin de permettre 
la participation du public, le promoteur est chargé d’effectuer la publicité des documents dans les 
journaux locaux. En ce qui a trait à l’examen environnemental et au programme de gestion 
(ERMP) ainsi qu’à llexamen public (PER), la publicité doit également paraître dans le journal de 
1’Etat (édition du samedi) (Department of Environmental Protection, 1998a, section 8.2, p. 2). 

Suite à la consultation du document d’évaluation, le public peut participer à la procédure 
d’évaluation en envoyant à I’EPA des commentaires écrits relativement à la proposition 
(Department of Environmental Protection, 1998a, partie 7, p. 1). 

La participation du public peut également se faire par l’intermédiaire d’une audience publique ou 
de rencontres publiques avec le promoteur. Celles-ci visent à permettre aux citoyens de faire 
valoir leurs points de vue oralement ou par écrit (Department of Enviromnental Protection, 
1998a, section 8.1, p. 1 ; Department of Enviromnental Protection, 1998b, partie 7, p. 2). 

Phase 7 : Modificntion du document dëvaluation 

L’EPA prend en considération les commentaires du public, les ajoute à ses propres 
recommandations, collige ensuite l’ensemble de l’information sous forme d’un résumé et 
achemine les renseignements au promoteur. L’EPA exige que le promoteur modifie son 
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document d’évaluation en fonction des commentaires rapportés (Departrnent of Enviromnental 
Protection, 1998% section 8.5, p. 2). 

Phase 8 : Autorisation 

Le document d’évaluation révisé est acheminé a I’EPA pour autorisation. L’EPA prend en 
considération le document d’évaluation enviromtementale révisé, les commentaires du public, 
effectue ses propres recherches et consulte différents experts (Department of Environmental 
Protection, 1998a, section 7.4, p. 2). 

L’EPA soumet ensuite ses recommandations au gouvernement qui prend la décision finale 
relativement à l’acceptabilité de ~la proposition (Departrnent of Enviromnental Protection, 1998b, 
section 2, p. 1). 

5. Suivi 

Bien que le suivi ne semble pas être requis pour l’évaluation environnementale « formelle » (ni 
pour toute autre forme d’évaluation) on- remarque tout de même~que cette démarche est appliquée 
volontairement par certains organismes promoteurs. À ce titre, la politique de réduction et de 
recycZage des déchets mise en œuvre par l’Australie occidentale constitue un exemple intéressant 
puisque les organismes participant à l’implantation de la politique (l’Australie occidentale, en 
collaboration avec les différents paliers de gouvernement, ainsi que les commerces et les 
industries) prévoient une révision de la politique avant le 31 décembre de l’an 2000, a la lumière 
des objectifs de réduction des déchets initialement fixés. Cette révision sera entreprise en 
collaboration avec les parties intéressées et sera accessible au public (Edwardes, 1998, partie 4, 
P. 2). 

6. Contenu et présentation de l’information 

Au niveau du contenu, le document d’évaluation environnementale « formelle » doit présenter les 
principaux éléments avancés dans la proposition et répondre aux principes directeurs knis par 
I’EPA. Les composantes suivantes doivent se trouver dans le rapport final (Department of 
Environmental Protection, 1998a, section 7.3, p. 2) : 

la description de la proposition, des objectifs ainsi que des avantages et des inconvénients 
qui y sont associés ; 

la description de l’état de l’enviromtement actuel ; 

la description des politiques, plans et programmes associés à la proposition ; 
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les alternatives associées aux impacts environnementaux potentiels (incluant l’option du 
non-développement) ; 

les prédictions des impacts environnementaux (en terme de nature, importance, étendue, 
durée, réversibilité, incertitude, valeur de la composante affectée) ainsi que leurs 
conséquences ; 

l’engagement d’implanter un programme visant à minimiser, améliorer, gérer et faire le 
suivi des impacts. 

Quant à la présentation du document d’évaluation finale, les critères utilisés par l’Australie 
occidentale sont assez généraux. L’EPA exige, en effet, que le document d’évaluation 
environnementale soit présenté~sous une forme et un style clairs et facilement compréhensibles 
(Departmeut of Environmental Protection, 1998a, section 7.3, p. 1). 

Des critères de présentation plus précis caractérisent toutefois la présentation de la proposition 
initiale. Celle-ci doit être présentée sous forme de lettre ou de document plus détaillé et doit 
contenir suffisamment d’informations pour que I’EPA puisse évaluer la demande. Pour faciliter le 
processus, l’organisme promoteur peut rempli une fiche (Propososnl uppZicution @WI) et, à la 
demande de I’EPA, y ajouter de l’information supplémentaire (Departmeut of Enviromnental 
Protection, 1998a, partie 4, p. 1). 

7. Méthodologie 

Les méthodes utilisées par l’Australie occidentale sont basées sur les expériences et les succès 
obtenus via l’application de l’évaluation des impacts environnementaux des projets (Sadler et 
Verheem, 1996, p. 93). Cette stratégie s’avère utile puisqu’elle : 

rend l’évaluation environnementale stratégique moins menaçante pour les gens qui ne se 
sentent pas à l’aise avec ce concept ; 

permet d’obtenir le support ainsi que la crédibilité du public et du gouvernement (Sadler et 
Verheem, 1996, p. 93). 

Toutefois, les méthodes et les procédures basées sur celles qui sont généralement mises en place 
pour l’évaluation des impacts enviromunnentaux des projets semblent être plus applicables aux 
programmes et aux plans qu’aux politiques (Sadler et Verheem, 1996, p. 93). 

8. D&ais 

Les délais associés aux &Valuations environnementales stratégiques ne sont -pas prkisés dans la 
littérature. Néanmoins, l’évaluation environnementale portant sur la forêt et le bois d’œuvre a 
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nécessité trois années pour être réalisée (Sadler, 1996, p.215) (voir la description de l’étude, ci- 
jointe). 

9. Résultats 

Même si l’Australie occidentale constitue le seul État australien à mettre en application 
l’évaluation environnementale stratégique à un niveau significatif, il demeure néanmoins que le 
caractère discrétionnaire de la procédure contribue à limiter l’évaluation environnementale des 
politiques, plans et programmes (de Boer et Sadler, 1996, p. 13 ; Falque, 1995, p. i2). 
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Bien que la présente fiche ait mis en évidence les principaux éléments caractérisant le processus 
d’évaluation environnementale des plans, politiques et programmes, certains points n’ont pu être 
que partiellement couverts. Divers éléments nécessiteraient donc d’être précisés davantage, 
notamment : 

le contenu des listes utilisées pour assujettir les plans, politiques et programmes à la 
procédure d’évaluation ; 

le déroulement des enquêtes publiques ; 

les délais et les coûts entraînés par la réalisation des évaluations environnementales 
stratégiques ; 

la situation qui caractérise actuellement le gouvernement fédéral ainsi que les États du Sud 
de l’Australie et de la Tasmanie en matière d’évaluation environnementale stratégique. 
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(Tire de Sadler, 1996, p. 190 et p. 215) 

Mise en contexte 

Cette enquête, effectuée en 1989, visait à trouver et à évaluer des options relativement à 
l’exploitation et à l’aménagement des ressources forestières. Le processus de mise en oewre 
impliquait la prise en considération des stratégies existantes ainsi que des solutions de rechange 
proposées par l’industrie des produits forestiers et I’Australian Conservation Foundation. 

Procédures gétiérales 

Première étape : 

Sondage effectué auprès des collectivités dans le but de recenser les divers usages de la forêt, la 
valeur culturelle et sociale accordée à la forêt ainsi que l’attitude des collectivités relativement à 
l’aménagement forestier. 

Deuxième étape : 

Élaboration de cinq stratégies d’exploitation forestière et d’aménagement forestier. Ces stratégies 
allaient de la production maximale de bois d’ceuvre à l’arrêt de l’abattage des essences indigènes. 
Une audience publique ainsi qu’une analyse approfondie des consultations ont été rkalisées, de 
manière à favoriser la participation du public relativement à la détermination des stratégies à 
adopter. 

Contenu et présentation de l’information 

Le rapport d’évaluation environnementale a abordé le concept de développement durable, en 
faisant ressortir des questions d’équité, d’intégrité écologique et de faisabilité économique. Le 
rapport comportait, en effet, des analyses sur : 

les tendances économiques, sociales et environnementales ; 



la capacité des ressources, les modes de faire-valoir et l’inventaire des usages ; 

l’évaluation des stratégies d’aménagement forestier et des dispositioti institutionnelles ; 

l’approvisionnement en bois et les projections de la demande. 

Dblais 

L’enquête a duré trois ans, au cours desquelles la commission a compilé et anslysé une quantité 
importante d’informations. 

Résultats 

L’étude a permis de mettre en hnnikre les choix et les compromis en jeu. Elle n’a toutefois pas 
fourni d’avis spécifique au gouvemement. 
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1. Contexte institutionnel 

Les États-Unis ont une expérience de plus d’un quart de siècle en matière d’évaluation 
environnementale stratkgique (Falque, 1995, p. 5). En effet, la National Environmental Policy Act 
(NEPA), adoptée en 1969, constitue la matrice de multiples réglementations dont se sont dotés 
plusieurs pays industriels et institutions internationales (Falque, 1995, p. 3). 

Cette loi a eu pour effet d’obliger le gouvernement fédéral et ses administraticins à intégrer 
l’environnement dans leurs décisions (Falque, 1995, p. 27 ; Sadler, 1996, p. 181 ; Sadler et 
Verheem, 1996, p. 103). En ce sens, la NEPA énonce notamment à l’article 1501.7 qu’il faut : 
« réaliser des études d’impacts pour les programmes, politiques et plans afin de passer des études 
d’impact générales aux études d’impact spécifiques (projets), en ~éliminant les discussions 
répétitives sur les mêmes problèmes » (US. Enviromnental Protection Agency, 1998b, p. 4). 

Au niveau régional, 19 ktats sur 50 se dont dotés d’une législation comparable à la NEPA, 
prévoyant des dispositions visant l’évaluation environnementale des politiques, plans et 
programmes (Falque, 1995, p. 6). 

Acteurs imuliqués d@ la procédure d’évaluation : 

La procédure d’évaluation stratégique américaine implique la participation de quatre différents 
acteurs, soit : « 1’Administration responsable » (Lead agency), l’Environmental Protection 
Agency (EPA) ainsi que le Council on Environmental Quality. 

« L’Administration responsable » constitue l’administration (ou le ministère) ayant la 
responsabilité de préparer l’étude d’impact (NEPA, a. 1508.6) (Council on Enviromnental 
Quality, 1986, p. 29). Elle représente l’organisme promoteur mais également l’organisme chargé 
de décider de l’acceptabilité de l’étude d’impact. Généralement, elle délègue la réalisation de 
l’étude d’impact à une équipe pluridisciplinaire qu’elle supervise. 

L’EPA consiste en une agence gouvernementale chargée, notamment de réviser les activités 
fédérales susceptibles d’entraîner des impacts sur l’environnement et de rendre publiques les 
études d’impact (NEPA, a. 1504.1) (Council on Environmental Quality, 1986, p. 18). 

Enfin, le Council on Environmental @a& agit au même titre que le gouvernement étant donné 
qu’il est un organisme dépendant directement du Président. Cet organisme est chargé, entre 
autres, de veiller à la bonne mise en œuvre de la NEPA et, plus précisément, des études 
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d’impact (Palque, 1991, p. 25). L’article 201 de la NEPA précise à cet effet que le Conseil doit, 
annuellement transmettre au Président un rapport sur la qualité de l’environnement. Ce rapport 
doit inclure, notamment, une révision des programmes et des activités (incluant les activités 
législatives) du gouvernement fédéral. des Etats, des gouvernements locaux ainsi que des 
institutions non gouvernementales en ce qui a trait aux effets sur l’environnement. Il doit 
également inclure un programme de correction relativement aux programmes et aux activités 
existantes. Cette façon de faire consiste à informer le Président relativement aux programmes et 
politiques du gouvernement fédéral susceptibles d’affecter I’cnvirommment (US. Enviromnental 
Protection Agency, 1998a, p. 5). 

I,e Conseil doit également assister les agences et départements environnementaux dans 
l’évahration~ des propositions, programmes, politiques et activités du gouvernement fëd&al 
(NEPA, a. 209). Toutefois, il n’intervient pas activement dans la procédure d’évaluation. II joue 
davantage un rôle de soutien (US. Enviromnental Protection Agency, 1998a, p. 7). 

Z..Domaines d’application 

Aux États-Unis, les évaluations enviromtementales stratégiques ont été appliquées a plusieurs 
secteurs, notamment (Briggs et al.,~ 1995, p. 14 ; Sadler et Verheem, 1996, p. 103)~: 

à la gestion des ressources ; 

à l’évacuation des déchets ; 

aux plans de parcs, de transports, de conservation ; 

aux plans d’aménagement ; 

aux programmes de contrôle des animaux nuisibles ; 

au développement de technologies ; 

aux plans d’urbanisme. 

Soulignons qu’entre 1979 et 1987, plus de 300 évaluations environnementales de programmes 
ont été réalisées dans ces différents secteurs (Sadler et Verheem, 1996, p. 103). 

3. Mode d’assujettissement 

Les différentes administrations ont mis au point des listes d’exclusion catégorielle. Toute action 
n’étant pas mentionnée dans ces listes est donc assujettie à la prockdure d’évaluation. 
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Les listes d’exclusion catégorielle comprennent des catégories d’actions jugées, par 
« 1’Administration responsable », n’avoir individuellement ou cmnulativement aucun effet 
significatif sur l’environnement (NEPA a. 1508.4) (Council on Enviromnental Quality, 1986, 
p. 28). De ce fait, si l’action est listée et si elle ne répond pas aux critères d’une liste de contrôle, 
le dossier est enregistré et le projet peut être mis en œuvre sans aucune autre procédure (Falque, 
1995, Annexe 1, p. 1). 

4. Procédures 

La procédure americaine est définie de façon très détaillée par la NEPA. Les étapes d’examen 
préalable, de définition du champ de l’étude et de consultation publique constitnent des éléments 
indispensables. L’évaluation enviro~ementale et la participation du public sont très en amont 
dans le processus @que, 1995, p. 35). 

Généralement, les évaluations environnementales se caractérisent par huit grandes étapes (voir 
organigramme ci-joint pour de plus amples détails) (Falque, 1995, Annexe 1, p. l-7 ; Falque, 
1991, p. 16-21) : 

Phase 1 : Évaluation de l’incidence environnementale de l’action 

Cette première étape, effectuée par « I’Administration responsable » vise à déterminer, à l’aide 
des listes d’exclusion catégorielle, si une action est susceptible d’avoir un impact significatif sur 
l’environnement (Falque, 1995, Annexe 1, p. 1 ; Falque, 1991, p. 16). 

Phase 2 : « Dejkition du champ d’étude » et réalisation de « 1 ‘examen préalable » 
(environmental assessmenr) 

Si « 1’Administration responsable »juge que l’action est susceptible d’avoir un impact significatif 
sur l’environnement, celle-ci doit désigner une équipe phuidisciplinaire afin de réaliser 
« l’examen préalable a. Le rapport «d’examen préalable » consiste en un document public, 
concis, visant à déterminer et a analyser si une étude d’impact doit être réalisée ou si l’élaboration 
d’un constat d’absence d’impact s’avère suBisant. Le constat d’absence.d’impact a pour objet 
d’exposer les raisons pour lesquelles une action ne faisant pas partie de la liste d’exclusion 
catégorielle n’est pas susceptible d’entraîner des effets sur l’enviromtement et n’est donc pas 
soumise à la rédaction d’une étude d’impact (Falque, 1991, p. 12). 

La réalisation de «l’examen préalable » débute généralement par la «définition du champ 
d’étude » (scoping) et se traduit par la rédaction d’un rapport acheminé aux services et aux 
organismes publics concernés pour fins de commentaires. Bien que cela ne soit pas obligatoire, 
cette consultation peut être rendue publique pour élargir la consultation (Falque, 1995, Annexe 1, 
p. 3 ; Falque, 1991, p. 17). 
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-Phase 3 : Rédaction de « Iëtude d’impact provisoire » (drajï environmental impact statement) 

L’équipe phridisciphaire responsable doit effectuer «l’étude d’impact provisoire». Sa 
premih~veision de mise en forme de l’évaluation enviro~ementale doit être distribuée aux fins 
d’examen et de commentaires aux différents services et bureaux de la direction concernée 
(contrôle de la qualité interne) (Falque, 1995, Annexe 1, p. 4 ; Falque, 1991, p. 17). 

Phase 4 : Publicité de « l’étude d’impact provisoire » 

Suite à la réception des ~mmentaires et des critiques de la première version de l’étude d’impact, 
« 1’Administration responsable » reprend la rédaction du document et le rend public. Celle-ci doit 
accomplir deux formalités pour publier « l’étude d’impact provisoire » (Falque, 1995, Annexe 1, 
p. 5 ; Falque, 1991, p. 19) : 

1) Envoyer cinq dossiers pour enregistrement à l’mce of Federal Activities de 
1 ‘Environmental Protection Agency (EPA) ; 

2) Publier au « Journal Officiel » (Federal Res%ter) un avis d’audience publique. 

À partir de la date de transmission du document à I’EPA, la période d’examen de « I’étude 
d’impact provisoire » par le public ne peut être inférieure à 45 jours. Ce délai est donc souvent 
plus important (60 à 90 jours pour les actions plus complexes) (Falque, 1995, Annexe 1, p. 5). 

Par ailleurs, un délai d’au moins un mois est requis entre la date de publication de « l’étude 
d’impact provisoire » au « Joumal Officiel » et l’audience publique @que, 1995, Annexe 1, 
P. 5). 

Phase 5 : Audience publique et réponses aux commentaires en we du rapport de e 1 ëtude 
d’impact d@finitive N @na1 environmental impact statement) fladtah$ 

L’audience publique est recommandée par la réglementation du Council on Environmental 
Quality mais ne constitue pas une pratique obligatoire, « L’Administration responsable » est donc 
libre de décider de la mise en œuvre de cette étape @que, 1991, p. 19). 

Dans le cas où une audience publique est jugée essentielle, « I’Administration responsable » est 
tenue de répondre à tous les problèmes soulevés au cours de la séance et aux divers commentaires 
écrits. La séance est prksidée par un modérateur afin que soit assurke la meilleure participation 
possible du public (Falque, 1995, Annexe 1, p. 6 ; Falque, 1991, p. 19). 
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Phase 6 : Préparation et d@ïïion de « 1 ‘étude d’impact déjkitive » 

Après examen critique des commentaires, l’équipe pluridisciplinaire rédige la première version 
du rapport définitif et la transmet à tous les différents services et bureaux de « 1’Admiistration 
responsable ». Le document modifié est soumis à une diffusion analogue à celle de « Fétude 
d’impact provisoire ». La liste des destinataires doit inclure tous ceux qui se sont présentés lors 
de l’examen public. Les formalités d’enregistrement et de publicité au «Journal Officiel » et 
auprès de I’EPA sont analogues à celles exigées à lai phase de « l’étude d’impact provisoire » 
(Falque, 1995, Annexe 1, p. 6 ; Falque, 1991, p. 20) 

Phase 7 : Mise en -e de 1 ‘action 

Trente jours après la publicité de « l’étude d’impact définitive », « I’Administration responsable » 
analyse l’étude d’impact. Si « 1’Administration responsable » déclare qu’il n’y a aucun problème 
non résolu dans l’etude d’impact, elle est alors chargée de signer le rapport de décision. Ce 
rapport constitue un document public et doit être communiqué à toute personne qui en fait la 
demande (Falque, 1995, Annexe 1, p. 6-7 ; Falque, 1991, p. 20). 

Phase 8 : Suivi 

Suite à la mise en œuvre de l’évaluation, les administrations concernées par l’évaluation effectuée 
doivent être informées. « L’Administration responsable » doit également assurer la surveillance 
des mesures compensatoires définies dans l’étude (Falque, 1995, Annexe 1, p. 7). 

5. Contenu et présentation de l’information 

En vertu des exigences du gouvernement américain, « 1’Administration responsable » doit 
produire quatre documents lors de la réalisation d’une étude d’impact, soit le document 
« d’examen préalable », « l’étude d’impact provisoire », « l’étude d’impact définitive » ainsi que 
le rapport de décision. 

Le document « d’examen préalable » doit comporter un court développement portant sur (Falque, 
1991, p. 12) : 

l’utilité de l’action proposée. et des autres solutions envisageables ; 

les impacts appréhendés pour l’environnement ; 

les variantes possibles ; 

la liste des organismes et des personnes concernés. 
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« L’étude d’impact provisoire » et le document « d’étude d’impact définitive » doivent, pour leur 
part, inclure les informations suivantes (US. Environmental Protection Agency, 1998a, p. 3) : 

l’impact environnemental de lkction proposée ; 

tout effet environnemental défavorable qui ne pourrait être évité dans l’éventualité où la 
proposition serait mise en oeuvre ; 

les variantes à l’action proposée ; 

la relation entre les usages locaux (à court terme) de l’environnement et le maintien et 
l’amélioration de la productivité à long terme ; 

tout engagement irréversible et irréparable de ressources en cas de réalisation. 

Précisons que certains critères encadrent la présentation de ces documents. La NEPA exige, en 
effet, que les documents d’études d’impact comprennent (US. Enviromnental Protection Agency, 
1998c, p. 5) : 

une page couverture ; 

un résumé ; 

une table des matières ; 

des éléments constituant la nature de l’information (m&ures alternatives à l’action 
proposée, conséquences attendues sur l’environnement, etc.) ; 

une liste des gens impliqués dans l’élaboration de l’étude ; 

une liste des agences, organisations, et des personnes à qui sera transmise une copie de 
l’étude ; 

M mdex ; 

- des annexes. 

La loi exige également que « l’étude d’impact définitive » com@orte un nombre maximum de 
pages, soit 150 pages pour les études d’impact relativement simples et 300 pages pour les 
propositions complexes (U.S. Enviromnental Protection Agency, 1998c, p. 5). Certain& 
évaluations dépassent toutefois amplement ce nombre limite (des études comportant 1 400 pages 
ont déjà été réalisées). 
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En ce qui a trait au rapport de décision, celui-ci doit mettre en évidence différentes informations, 
notamment (Falque, 1991, p. 20) : 

la décision envisagée ; 

les variantes étudiées ; 

les modalités de misez en œuvre de l’action et la nature des obligations enviromremeritales 
et des mesures compensatoires. 

6. Méthodologie 

Dans la plupart des cas, la méthodologie employée est la même que pour l’évaluation des impacts 
environnementaux des projets (F%rtida;io, 1996, p. 38). En outre, lorsque les administrations 
responsables malisent des études d’impact, celles-ci sont généralement invitées à évaluer la ourles 
propositions selon les méthodes suivantes (Dom, 1997, p. 20) : 

«géographiquement, en prenant en compte les actions ayant la même localisation 
générale, telles que les eaux naturelles, une région ou une zone urbaine ; 

génériquement, en prenant en compte les actions présentant des similitudes : profil 
temporel commun, impacts, variantes, méthode de mise en œuvre, milieux ou thèmes 
couverts ; 

en fonction du dévelop+ment technologique, en prenant en compte les programmes de 
recherche, de développement ou de démonstration de nouvelles technologies, lancés par le 
gouvernement fédéral ou bénéficiant d’une aide de celui-ci et qui, s’ils étaient appliqués, 
pourraient sérieusement affecter la qualité de l’environnement ». 

7. Délais 

La procédure d’évaluation enviromrementale aux États-Unis est relativement longue. Dans 
certains cas, elle a pris cinq ans à être mise en œuvre (voir l’étude programmée d’impact 
envûonnemental pour la restauration environnementale et le programme de gestion des déchets, 
ci-joint). 

8. Coûts 

Aux États-Unis, les coûts entraînés par la mise en oeuvre des évaluations environnementales des 
politiques sont généralement importants. Déjà, entre 1981 et 1986, le coût moyen des ces 
évaluations était estimé à 675 090 $ (Guignabel, 1992a, p. 32). 
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9. Rh~ltats 

La procédure américaine d’évaluation environnemen*tie stratégique implique la participation du 
public très en amont dans le processus de décision. A part quelques exceptions (Californie), elle 
n’est pas bien intégrée aux systèmes d’évaluation de l’impact sur l’envirmmemcnt des États 
(Sadler, 1996,~ p. 18 1). Certains facteurs ont contribué B ce phénomène, notamment : la nécessité 
d’effectuer des investissements à court terme ainsi que les délais entraîn& par la mise en 
application de la procédure. Des proprès récents ont toutefois donné lieu ,à une augmentation du 
nombre d’évaluations environnementales stratégiques eff&uées (Sadler et Verheem, 1996, 
p. 103). 

E-8 



(Tire de Sa,dler. 1996, p. l!E et p. 312) 

Rke en conteste 



L’étude a été effectuée sur une durée de cinq ans (de la phase « d’examen préalable » du projet à 
la publication de « l’étude d’impact définitive B). 

L’étùde d’impact a notamment contribué à fournir de l’information en vue des prises de décisioti 
techniques et politiques durant tout le procekti. La démarche a également permis de reconnaître 
l’incertitude associke à l’analyse des ‘tisques et~ de l’im@ct pouvant être provoqués par des 
installations contamimks sur la santé et l’écosystème (Sadler, 1996, p. 212). 
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Procbdure d’évaluation environnementale aux Étatshis 

-1-r 
(7 -. _. 1 -T- 

(Tir.5 de Falque. 1991. p. 15) 



1. Conteste institutionnel 

Cette directive cible nc&nnrnent les nouvelles politiques ou stratégies, les amendements attx 
politiques ou a,ux stratégies existantes, les propositions ou projets pour lesquels ‘une étude 
d’impact a déjà été realisée ainsi que les strate$ies, politiques et toute autre proposition pouvant 
avoir des incidences sur l’environnement (Sadler, 1996_ p. 178 ; Sadler et Verheern, 1996! p. 97 : 
E~nvironmental Protectio:~r Drpartmcnt. IWf, p. 2). La directive vise également les notes 
d’information publiées pour c~onsultation par le guvemement, les résumés gouvemementaur 
acheminés au « Conseil législatif )> (LegXaii~c C~zrncii LECCO)’ ainsi que les docutnents 
soumis au CC Conseil législatif» pour les projets gfli.lVemementaux néce~ssitant une évaluation 
crlvironnel7lental~ (Environntental~ Protection Departmcnt, Lc)%i, p. 2). 



tibles d’en découler (Environmental Protection Department, 1994, p. 3). II intervient également 
pour décider de I’acceptabilite de la « section sur les implications environnementales » avant que 
celle£i ne soit acceptée formellement. 

Le « Secrétariat pour la Planification, l’Environnement et le Territoire » constitue l’instance 
chargée de soumettre les propositions aux « Conseils .exécutif et législatif» (Enviromnental 
Protection Department, 1994, p. 1). 

Finalement, le « Conseil exécutif » (fiecnrive Council - EXCO) a le mandat d’approuver toutes 
Iles propositions importantes acheminées au gouvernement. Il joue en quelque sorte le rôle du 
Cabinet (Enviromnental Protection Department, 1994, p. 1). 

2. Mode d’assujettissement 

L’assujettissement des propositions à la procédure d’évaluation semble être déterminé sur une 
base ad hoc, via des discussions entre le promoteur et «le ministère pour la Protection de 
l’Environnement ». 

3. Procédures 

La procédure d’évaluation environnementale stratégique est relativement flexible. Cinq grandes 
étapes sont généralement effectuées pour la mettre en ceuvre (pour de plus amples détails, voir le 
schéma de la procédure, ci-joint) (Sadler et Verheem, 1996, p. 97 ; Enviromnental Protection 
Department, 1994, p. 3) : 

Phase 1 : Élaborotion de 1 ‘évaluation environnementale strat&ique préliminaire 

Au début de l’élaboration de la proposition, le promoteur doit consulter le « ministère pour la 
Protection de l’Environnement » atïn d’examiner les implications environnementales de la 
proposition et de clarifier les actions qui seront requises par la ~Suite. Le promoteur est également 
responsable d’informer le «ministère pour la Protection de 1’Pnviromrement » sur tout 
changement ou nouveau développement susceptible de produire des impacts enviromrementaux 
(Sadler et Verheem, 1996, p. 97). 

L’organisme promoteur prépare ensuite la première version de la « section sur les implications 
enviromiementales » et consulte le « ministére pour la Protection de l’Environnement » dans le 
but d’obtenir ses conseils pour la pré-autorisation de la proposition 

Phase 2 :Analyse de recevabilité de la « section sur les implications environnementales » 

Le promoteur transmet la «section sur les implications enviromtementales » au «Conseil 
exécutif ». Ce dernier la fait parvenir au « Secrétariat pour la Plsnification, I’Enviro~ement et le 
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Territoire » afm d’obtenir son accord. Une copie est également transmise au « ministère pour la 
Protection de l’Environnement » qui précise au promoteur les amendements requis pour rendre la 
proposition acceptable. 

Phase 3 : Révision de la « secfion sur les implications environnementales »par lepromoteur 

Le promoteur révise la «section sur les implications environnementales », suivant les 
amendements fournis par le « ministère pour la Protection de l’Environnement ». 

Phase 4 : Analyse de la « section sur les implications environnementales JJ par le « ministère 
pour la protection de 1 ‘Environnement » 

Le « ministère pour la Protection de l’Environnement » analyse la « section sur les implications 
environnementales » et décide de son acceptabilité. Si celle-ci est jugée acceptable par le 
«ministère pour la Protection de l’Environnement », elle est alors acheminée au «Conseil 
exécutif ». 

Toutefois, si elle est jugée inacceptable, elle doit être révisée et soumise a nouveau aux 
diffërtymtes étapes de la procédure. 

Phase 5 : Décision 

Le «Conseil exécutif N décide de l’autorisation fïnale~ de la proposition (Environmental 
Protection Department, 1994, p. 1). 

4. Examen public 

La Proc@ure d’évaluation environnementale mise en place par Hong Kong ne semble pas tenir 
compte de l’intervention du public. 

5. Contenu et présentation de l’information 

Tous les documents d’orientation et les propositions présentés au « Conseil exécutif » doivent 
contenir une section ayant trait aux incidences environnementales susceptibles d’en découler 
(Sadler, 1996, p. 178 ; Sadler et Verheem, 1996, p. 97 ; Environmental Protection Department, 
1994, p. 3). 

Quelques lignes directrices orientent le contenu de la «section sur les implications 
environnementales » et doivent être mentionnées dans les documents soumis au «Conseil 
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exécutif », notamment (Sadler et Verheem, 1996, p. 97 ; Enviromnental Protection Department, 
1994, p. 3) : 

les impacts environnementaux appréhendés par la mise en place de la proposition ; 

les composantes du milieu environnant pouvant avoir un impact sur la proposition 
(ex. : proximité de routes nationales, d’aéroports, etc.) ; 

les composantes du milieu environnant pouvant être affectées par ~l’application de la 
proposition (ex. : sites d’un intérêt scientifique quelconque) ; 

les mesures de protection environnemtitales que l’organisme ‘promoteur désire intégrer 
dans la proposition. 

6. M&hodologie 

Aucune méthodologie spécifique ne semble être établie par Hong Kong pour procéder là 
l%valuation environnementale stratégique. Néanmoins, la méthode d’élaboration de scénarios a 
été utilisée pour la rkalisation de certaines études. Tel a été le cas pour l’évaluation 
environnementale ‘de la stratégie de développement du territoire (ci-jointe) (Envirknental ~~~- 
Protection Department, 1994, p. 4). 

7. Résultats 

L’expérience initiale~dans ce domaine est positive à certains égards, notamment en ce qui a trait à 
l’intégration des questions environnementaks & une période précoce du processus. Toutefois, des 
difficultés ont été rencontrées au niveau de l’identification des propositions qui devaient être 
soumises au « Conseil exécutif » et au niveau de la quantité d’informations à conkrver. Ces 
problèmes sont probablement associés au fait que les objectifs en matière d’environnement et de 
développement durable n’étaient pas suffisamment bien définis au départ (Sadler et Verheem, 
1996, p. 97). 
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‘~01s de l’élaboration de, la présente, fiche‘ difYére~ntes rubriques n’ont pu &re c~ornplétées puisque 
les sources d’infiinnation consultées n‘y faisaient pas rkKxncc. Il y aurait donc, lieu, dans une 
étape uItérieure, d’éclaircir différents points, notamment : 

les domaines d’intervention ciblés par la pr«cédure d’é\alr.lati«n envircinnementale 
stratégique ; 

l’intégration ou l’absence d’un wamen public dans la prockdure ; 

les d&is et les coûts associ& ü I’i~mplantation de la procédure 



Mise en contente 

À tIung Kong, la .jhtégic LIC &elq~~eme~~r rZt< ferrifnire (plan) doit tenir compte des 
imphations environnement~ales 35sociées a,u~x transports puisque l’on prévoit, pour l’an 2011, un 
accroissement de la population relativement important (ajout, de 1 à 1 ,Ct m~ill~ion de personnes aux 
6.3 millions de personnes act~uellement). 

Dans cette optique. Hong Rhg a complét& en 1995 une évaluation e,nvironneIl?entale stt-atégique 
tenant compte du concept de développement durable, des efiels cwnuiat,ifs ainsi que des 
i~mplications environneInentales régionales de la stratégie. 

Procédures 

L’éval~uation environnelnentaic stratfgique a été mise en a‘nvre par un troupe de travail inter- 
départemental nommb sous 13 prL;sidence d’un représentant dl.1 « rninist&x pour la Protection de 
l’Environnement ». 

Certe équipe a &labort un processus systématique, structuré et prenant en considération diffkhnts 
schrios de développement. La procédure utilisée pwr mener j renne I’hkïation c.omprenait 
quatre grandes éiapes : 

i’étude enviromementale du territoire : 



le développement de modèles permettant l’évaluation des impacts cumulatifs ainsi que la 
capacité de support de l’environnement. 

Des indicateurs environnementaux ont été utilisés pour évaluer les différents scéntios de 
développement. Ces scénarios ont également été évalués selon~les principes de I’Agenda 21. 

L’évaluation environnementale stratégique s’est avérée un outil efficace pour prendre en compte 
les questions de développement durable, de capacité de stipport et des impacts cumulatifs (Sadler 
et Verheem, 1996, p. 146). 
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Prockdure d’évaluation environnementale stratégique adoptée par Hong Kong 

_ Policy or stntegy 

-Consultation with 
Envimnmcntal 
Pmtection 
Depanment (EPD)~ 

RJtsolutïon of 
policy issues among 

Policy Pmposals 0 requhing Execucive 
council’s approval 

Relevant policy 
braoches to draft 
the ESO papeA 
Envimmnmtal 
Implicacioos 
Section EISI 

cleîance # I 

t t 

ElS unacceptable 
I 

EPD advises 
PELBonthe ’ I 

1 clearayeofElS 1 

l EIS acceptable 

(D’après Environmental Protection Lkpamnent, 1994, p. 7) 


